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L'An deux Mille Douze, le 26 mars à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à 
la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
     Le 20 mars 2012         Le 20 mars 2012 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, M. BESSON, 
Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DESCHANP, Mme DOUMECQ, 
Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, Mme LEFEBVRE, 
Mme MAIRE, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M. PRUDENCIO, M. REVOLAT, Mme ROY, 
Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :  Mme PELTIER représentée par M. QUENTIN 
 Mme CIRAUD-LANOUE représentée par M. SIMONNET 
 Mme BARRAUD DUCHERON représentée par Mme SERRE 
 M. LAPOUGE représenté par M. GUIARD 
 M. MEGLIO représenté par M. GIRAUD 

 
 

ETAIT ABSENT-EXCUSE : Néant 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 33 
 
Mme Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : Acquisition de parcelles situées dans l’emprise de la route de Maisonfort 
 
RAPPORTEUR : Madame SERRE 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 
 
 



Les Consorts GOULARD-ETOURNEAU, propriétaires d’une parcelle de terrain cadastrée section AP, sise 86 
Route de Maisonfort à ROYAN, ont souhaité diviser en trois lots leur propriété. 
 
Le Cabinet DEVOUGE a établi un plan de division entraînant des modifications cadastrales. 
  
Le 21 juillet 2011, les dossiers de déclaration préalable relatifs à la division foncière ont été validés par la 
Commission des Permis de Construire. 
 
L’emprise de la Route de Maisonfort faisant partie des parcelles appartenant aux Consorts GOULARD-
ETOURNEAU, au mois d’août 2011, la Ville de Royan leur a proposé d'acquérir les parcelles cadastrées section 
AP n° 478, d’une superficie de 9 m², AP n° 479, d’une superficie de 8 m², AP n° 480, d’une superficie de 26 m², 
AP n° 481, d’une superficie de 8m², en vue de l’alignement de la voirie. 
 
Par promesse de vente, en date du 11 janvier 2012, les Consorts GOULARD-ETOURNEAU se sont engagés à 
vendre à la Ville de Royan, moyennant la somme globale de 2.346 €. (Deux mille trois cent quarante-six €uros) 
et ont désigné Maître David CHAUVIN, notaire à Saint-Agnant (17620), afin de rédiger l'acte authentique 
correspondant, les frais de transaction étant à la charge de la Ville de Royan. 
 
Il est donc proposé à l’Assemblée Délibérante de se prononcer favorablement pour la poursuite de la procédure 
visant à acquérir une partie des parcelles de terrain cadastrées AP n° 478, AP n° 479, AP n° 480 et AP n° 481,  
 
Pour régulariser cette situation, il conviendra d’intégrer ces parcelles dans le domaine public. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Vu l’établissement du document de division, établi le 12 mai 2011, par 
   le Cabinet DEVOUGE, Géomètre, 
- Vu l’avis des Domaines en date du 29 août 2011, 
- Vu la promesse de vente en date du 11 janvier 2012,  
- Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

 
- de procéder à la régularisation par voie d’achat des parcelles cadastrées section AP n° 478, d’une superficie de 
9 m², AP n° 479, d’une superficie de 8 m², AP n° 480, d’une superficie de 26 m², AP n° 481, d’une superficie de 
8m², situées dans l’emprise de la Route de Maisonfort et appartenant aux Consorts GOULARD-ETOURNEAU, 
 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, à signer tous 
documents relatifs à l’opération d’acquisition de ces parcelles, moyennent la somme globale de 2.346 €. (Deux 
mille trois cent quarante-six €uros), au profit de la ville de Royan,  
 
- de confier la rédaction de l’acte authentique d'achat, à l’étude de Maître David CHAUVIN, notaire à SAINT-
AGNANT (17620), les frais de transaction étant pris en charge par la Ville de Royan, 
 
- d’imputer les dépenses liées au frais d’enregistrement au budget communal. 
  
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 

                    Pour extrait conforme, 
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 28 mars 2012 Bernard GIRAUD 
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